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Préambule. 

' 

1 Par suite de l'intervention du décret n" 71-786 du 14 septembre 1971 (1) portant 
majoration des rémunérations des personnels civils et militaires de l'Etat, un décret, 
qui sera publié au Journal OffièiéZ, fixé à : 

11,06 F par an à compter du 1•• octobre 1971, 
la valeur du point défini à l'article L. 8 bis du Code des pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerre, qui sert dé base àu calcul des pensions et accessoires 
concédés au titre de ce Code. -

' . . . . ' . . . . . . . - . . . 
2 La présente instruction a pour objet de fixer les conditions dans lesquenes les 

comptables appliqueront ces dispositions . 
. . ,, . .. . .. 

3 Le relèvement du montant des pensions sera effectué à l'occasion du règlement 
des échéances survenant à partir du 12 décembre 1971 des pensions militaires d'inva­
lidité et des victimes de la. guerre et de leùrs · aece!>$0Îre!, ail1!:ii' qûè ~- allocations . ' 

ptbvisoires cfattente servies avant concessioh dè œs pensions (2). Cette date devra 
être respectée dans toute la mesure du possible pour les pensions payables dans les 
Départements d'Outre-Mer et les Territoires · d'ôùtr~Uier de la République ou à 
l'étranger, sous réserve, pour certains Etats étrangers, des pr~scriptions du para­
graphe 24 ci-après. 

SECTION I 

.. DEii:'itMiliJATIÔN. DÊS N'OU'iiEAUX MONt ARts 

4 Comme lors 
l'article L. 8 bis 
bre 1971: 

des relèvèôiérits précedérit:S; et èônformêment 
. les nhufta&x ·~lits l' 

- des pensions des vièthnes de guerre et de leurs ayants cause ; 
- des accessoires qui s;y rattaèlient ; 

- des allocations provisoirE~ d'attente et de UniriJDCCesSoires, 

.f .. 

aux 

-

ifiSpbSitions de 
du 1•• octo-

peuvent être' d'éterminés en multipliant l'indiœ (3) afle~é à la pension· par la nouvelle 
valeur du point d'indice, sc•it 11,06 F ; le résultat exprimé avec deux décimales est 
arrondi, s'il n'est pas lui-même multiple de quatre; 1l1tl mttltiple de quatre des centimes 
immédiatement supérieur. 

-

I. Calcul des nouveaux montants par les comptables payeurs . 
• . 

5 Les dispositions qui suivent sont applicables aux pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerrE! qui til!' dbrltii!rlt pas lieu ·~.· êmlSSidtl dë"'bordereaux-listes, 
de cartes-quittances ou de quittanc~ iffipritrü!es. 

(t) Journal officiel du. 23. septembre. 197.1,. page 9435.. . ... 
(2) Sauf en ce qui concjlrne l'indemnité de. 11oins a11x pensionné~>· à 100 % . pour tuberculose 

.. et les indemnités dë ifiêhàgêmetit ou de rèClassêmeïit et dë méh~iliel:tt (ct para· 
.. · graphe 20). · · · · · 

(3) L'indice à considérer est l'indice global obtenu par addition des indices partiels 
·afférents aux éléments payables sur le même titre . 

' 

. ___________ , ______________ "'IHtfllll'-·"~ltl!<<""''lll"lll!l'll"''""'"'"'"'""'"""""'" """""""ft'",,. ...... .,.,.,,""''"'"-''"''""""."'""'"''" .. ""- ""'-""''""""''''~"''-~ ~'""'ii<>MI<I!tt>'" '"' '""' ',,"' '., ''"' ' "1 1"' """' ""' ''"" "'""'"' ""' ,,, .... , ,.,.,, '" ' 1 1 '1 "''"'" "'"''" '1 
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Les nouveaux montants de ces pensions seront déterminés par les comptables 

payeurs à l'aide d'un barème à couverture rose établi suivant les errements habituels. 

Son utilisation doit permettre aux comptables de déterminer, par simple lecture 

et sans avoir à effectuer de calcul, pour la majorité des pensions payables à leur 

caisse, le montant de la somme due à une échéance déterminée donnant lieu au 

paiement d'un rappel, ainsi qu'à l'échéance suivante. 

6 En ce qui concerne les pensions ou allocations provisoires d'attente, dont l'indice 

mentionné sur les fiches de paiement ne figurerait pas au barème, le comptable devrait 

déterminer lui-même : 

- le nouveau montant annuel à compter du 1" octobre 1971 en multipliant l'indice 

global figurant sur les fiches de paiement par 11,06 F, le résultat exprimé avec 

deux décimales étant, le cas échéant, arrondi au multiple de quatre des centimes 

immédiatement supérieur ; 

- le nouveau montant trimestriel en divisant par quatre ce montant annuel; 

- le montant de la somme due à l'échéance donnant lieu à paiement du rappel en 

ajoutant à l'ancien montant trimestriel au 30 septembre 1971 figurant sur la fiche 

de paiement le rappel dû pour la période du 1•• octobre 1971 à la veille de 

l'échéance à payer. 

Ce rappel sera obtenu en multipliant le nombre de jours que comprend cette 

période par la différence existant entre le nouveau et l'ancien montant et 

en divisant le résultat par 90. 
' 

7 NOTA. Les nouveaux montants annuels et trimestriels pourront également -etre 

déterminés à l'aide de la table de calcul figurant à la dernière pc.ge du barème. 

II. Calcul des nouveaux montants par les èomptables- supérieurs assignataires. 

a Les multiplicateurs à utiliser pour déterminer le montant des sommes à payer y 

compris le rappel à compter du 1•• octobre 1971 pour les pensions payables au moyen 

de bordereaux-listes, de cartes-quittances ou de quittances imprimées sont les suivants : 

1" Pensions d'ascendants. 

2,755.250 pour les pensions à échéance du 22 décembre 1971; 

2,787.750 pour les pensions à échéance du 22 janvier 1972; 

2,809.416 · pour les pensions à échéance du 12 février 1972 ; 

2,820.250 pour les pensions à échéance du 22 février 1972. 

2" Pensions de veuves ou d'orphelins. 

2,744.416 pour les pensions à échéance du 12 décembre 1971 ; 

2,755.250 pour les pensions à échéance du 22 décembre 1971; 

2,758.500 pour les pensions à échéance du 25 décembre 1971; 

2,791.000 pour les pensions à échéance du 25 janvier 1972; 

2,823.500 pour les pensions à échéance du 25 février 1972. 

3" Pensions d'invalidité. 

2,752.000 pour les pensions à échéance du 19 décembre 1971 ; 

2.776.916 pour les pensions à échéance du 12 janvier 1972; 
' 

2,784.500 p"our les pensions à échéance du 19 janvier 1972; 

2,802.916 pour les pensions à échéance du 6 février 1972 ; 

2,817.000 pour les pensions à échéance du 19 février 1972. 

.------ -- --
' · · 1NSTtt.UCTtoN 1 

' 
· 'N" 71-l13- B 3 

·du 
. 27 --'· 1971. 
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SECTION II 

EMOLUMENTS AUXQUELS EST APPLICABLE LE RELEVEMENT 
DU 1"' OCTOBRE 1971 

9 Les dispositions de la présente instruction sont applicables aux émoluments . ' Ct-apres: 

- pensions d'invalidité · définitives ou temporaires inscrites au . Grand-Livre de la 
Dette· publique ou concédées par les directeurs des anciens co~ battants et victimes 
de guerre suivant la procédure instituée en application de l'article L. 24 (premier 
alinéa) du: Code; 

. 
-allocations aux grands invalides et allocations aux grands mutilés qui·s'y rattachent; 

• 

- indemnité de soins aux pensionnés à 100 % ·pour tuberculose, indemnité de ména-' . gement et 'indemnité de reclassement et de · ménagement ; , · · · 
• 

• - pensions de veuves, d'orphelins et d'ascendants inscrites au Grand-Livre de la Dette 
publique· ou concédées par les directeurs des anciens combattants et victimes de 
guerre· suivant la procédure instituée en applicatioD de l'article L. 24 (premier 
alinéa) du Code ; 

- allocations provisoires d'attente allouées avant concession des pensions ; ' ' • 1 
• - accessoires pour enfants: majorations d'enfants allouées aux invalides atteints . 

' ' ' . ' d'une infirmité d'un taux inférieur à % (art. L. 19 du Code) ; allocations spéciales 
pour enfants inji1mes (art. L. 20, cinquième alinéa, et L. 54, sixième alinéa, du 

, Code) ; nuJjgr.~ P<:~~r. enJ4n,ts, f'Y~'Il~ ce~sé ,~'ou~~ir. df()jt a"f: m;~stations fami­liales (art. L. 20, dernier alinéa, et L. 54, cinquième alinea, du Code). 
. . . 

. Elles sont également applicables . 
de . la loi n• 55-1476 du 12 ' ' . . 

n• 143 -B 3 du 22 juillet 1958. 

secours de compagne c<mcédés en applicatiOn 
1955 qui ont fait ·l'objet • de l'instruction 

La détermination du montant de . quelques-uns de ces émoluments présente des 
particularités qui font l'objet de la section rn ci-après. 

SECTION rn 

• DISPOSITIONS · PARTICULIERES A INES PENSIONS 
ET A· CERTAINS ACCESSOIRES DE PENSIONS 

1. Pensions de veuves ou d'orphelins. 

A. CAI.CUL DU SUPPLÉMENT EXCEPTIONNEL 

1 0 Dans le cas où il serait nécessaire de calculer à part le montant du supplément 
exceptionnel, il est indiqué que ce montant est, à compter du 1•• octobre ·1971, de : 
- 1.686,64 F par an, soit 421,66 F par trimestre, pour une pension au taux normal ; 
- 3.373,28 F par an, soit 843,32 F par trimestre, pour une pension au taux de 

réversion. 

-
- ------------ ~------·--··--·-······ ···-·-"'''"'''" , .. , . .,"' ,,,, ,, "" "-'"' ''""'"'''""''"'"'"l' i'"l""''"' 'l'""'' 11"'"'"1'"" ,.,.,,,,,"" '"" '1 

"'""""'' -··· ' "~' ,, ' ' ' "'' ,,. ""'"''' .. ,, ' ' 1 ·~· ' 1 " ' ,.,, '" "'"'""' .,., ___ ---' ' "' " ""'"' If ,, 1 " ~ 
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B. - AUGMENTATION INDICIAIRE DE LA MAJORATION SPÉCIALE 

A CERTAINES VEUVES DE GRANDS INVALIDES 

11 n est rappelé que l'article 86 de la loi de finances pour 1971 a porté, à compter 
du 1 •• janvier 1971, de 140 à 175 l'indice applicable à la majoration de pension allouée, 

-
en vertu de l'article L. 52·2 du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre, « aux veuves des grands invalides relevant de l'article L. 18 et bénéfi· 
ciaires de l'allocation no 5 bis b, lorsqu'elles sont titulaires d'une pension, si elles 
sont âgées de plus de soixante ans et si elles justifient d'une durée de mariage et 
de soins donnés d'une manière constante pendant au moins quinze années ». 

Les indications relatives à l'augmentation de l'indice de cette majoration ont été 
données par l'instruction no 71-39- B 3 du 13 avril 1971, qui a prescrit l'application 
du relèvement des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
prenant effet au 1er janvier 1971 (1). 

II. Pensions d'ascendants. 

12 Il est rappelé que l'article 84 de la loi de finances pour 1971 a porté de 40 à 
45 points, à compter du 1'" janvier 1971, la majoration de pension allouée aux ascen­
dants pour chaque enfant décédé à partir du second. 

L'instruction no 71-39- B 3 du 13 avril 1971 (2) a prescrit l'application de cette 
revalorisation indiciaire à l'occasion du paiement des échéances des mois de juin, 
juillet et août 1971. 

13 Le tableau III du barème à couverture rose annexé à la présente instruction 
indique pour mémoire, colonne 1, l'indice en vigueur jusqu'au 31 décembre 1970, 
et colonne 2 l'indice applicable à compter du 1er jan vier 1971. 

14 La présente subdivision a plus spécialement pour objet de fixer les modalités 
d'application de la majoration indiciaire applicable aux ascendants qui atteignent 
l'âge de soixante-cinq ans. 

Quatre cas peuvent se présenter : 

Premier cas. 

15 La majoration d'indice a pris effet avant le 1 •r octobre 1971 et avant l'échéance 
précédant celle qui donne lieu à rappel. 

Dans cette hypothèse, la régularisation consécutive à la première application de 
la majoration indiciaire a déjà été effectuée, au plus tard à l'échéance précédente. 
Il y a donc lieu de ne tenir compte que de l'indice majoré. -

Le montant de la somme à payer à l'échéance, y compris le rappel résultant 
du relèvement de taux au 1er octobre 1971, est donné par le barème dans la colonne 
correspondant à l'échéance en regard de l'indice majoré figurant colonne 2. 

Deuxième cas. 

16 La majoration d'indice a pris effet avant le 1" octobre 1971 et après l'échéance 
précédant celle qui donne lieu à rappel. 

Ce cas ne peut concerner que des pensions à échéance du 22 décembre 1971. 

(1) Paragraphes 14 à 19. 

(2) Paragraphes 21, 22 et 26. 
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Il y a lieu de faire application, pour la première fois, de la majoration indiciaire . 
La somme à pa~er. lieu .à rappel comprend doac : 

- la somme figurant au -.JDal!ème en :recarè de -l'bldiee non majoré indiqué colonne 2 
correspondant à un trimestre d'arrérages, sur la base de cet indice, au taux du 

.. ' du· l'Qpel ti!&rPéœges: Êétultant, Wu,jours -· 'la base 
de *-«au il:"" oetoblle 111111 ; . . 

- cm .-pel· .dtFd~,.Pli:catioa de :larmajoratioa iJldiciab:e pout la ·période 
. ·courue de la:datè àiappüoatim de· au ·38 septembre 1971 (rqpel d>tenu 

en le Mllibl'e de.IÏtJUIIS. ie aoabœ d~ 'PQiats àoat l'iAdiee de la 
:peasioa est• liiQOJlé; puis "iet · la vale11r •trimestrielle du poillt :d'iftdice 
· · <2)91!J8 •· • eten 'JO) ; 

..... un .. ~ppol. . àe ,.1 . de la. majoration indiciaire pour la _ période . ' 

du l"' odolxe >au 21 19.'71 (ee rappel est de 24,M F pour les pensions 
. majorées de 10 :points, cie 49;77. F ,peur celles majorées de 20- points). 

Troisième cas. 

17 La majoration d'indice a pris effet après le l" octobre 1971 et avant l'échéance 
précédant celle qui donne. lieu à. rappel: 

La somme à payer à l'échéance donnant lieu à rappel comprend: 
,, tlR bimestr~~ar~es :la.•Mse de l'indiee .. mcjo~, au taux du 1•• ,ectobre 

' 

.. l$71.; 
• • 

- un rappel pour tenir compte du Nlèvement de tau du 1~· .. .octobre 197.1 compre-. ' ' 

nant: 

.,..... ua .. .;;appèl • . .pou.r la . .période du 1•• .octeb~e 19'71 à. la ve1Ue de la 
date d'application de la majoration indiciaire, obtenu en · Ie nnmtire 
de jours que comprend cette période par le nombre de . ,, . ' que oonipofUlit 

· ·, nncüee 1le le ,puiJ ~ 41roduü .la différence 
., ' ·_ >l'aacieAR~e « la- .aeuvelle ~eur-.trimestd.elJ.e du rpoiat . d'indice . (0,0975) 

et en divisant le réslrlPt,:PFal); 
- un rappel d'arréràges pour la période courue de la date d'effet de la revalo-

. rà le> ··t"'eille èe; ·. pré~ "~e, · lieu à 
';111&gpel, . -.ltiplilallt ·. 'de . clans. 

par le nombre de points que comprend le nouvel indioe de Ja ~0,. ,P\:lis 
le produit par la différence entre l'ancienne et la nouvèlle valeur trimestrielle 
du point d'indice (0,0975) et en divisant le't'esurtat par·91:J. · · · · 

cas. 

11 , , ·La, lll8jellati4ln·'l!Hinflioe . · elfet,d'une èate ,postétiel!lre .à l'~c.héance précédant 
- - . . ' 

celle qui donne lieu à rappel et postérieure au 30.aeptembre 1971. 
n y a lieu de faire .application pour la premîère fois de la majoration indiCiaire. 

w • li&Yer . à ,)'échéan~e _donnant lieu « .. rappel COmpl'end : 

- la somme figurant au ~• ~ de l'iaiiee mm 'ln4:ioré., · da.ns la 
.... ~ane. 2. · à Wl trknestre d'arrérages, sur la base de cet indice, 
au flaux du 19.71. au:menté du rappel dû par suite du relèvement 
de la ~eur du.poin.t.tl'indice au 1•• odobre -1971; 

- un complément d'arrérages pour la période courue de la date d'effet de la 
majoration d'indice à la veille de l'échéance à payer, obtenu en multipliant le 
nombre de jours que eomporte eette Jjéliiode par le nombre de points dont 
l'indice de la pension est majoré, puis le produit par la valeur trimestrielle du 
point "d'indice au 1'" ·octobte 1971 (%,"165) et -en âivismt le résultat }'ar 90. 

19 L'application des nouveaux indices et l'annôtatioil des fiches de paiement seront 
efieètuées dans l'es con'&tto·ns tuibitue1les, -rappelées en dtr·nier lie• pàr l'instruction 
n• 65-81-B 3 du 11 octobre 1965 (1). 

(1) Titre l", chapitre III, section IV, paragraphes 29 et 30, et titre Il, chapitre III, section I, 
paragraphes 75 à 77. 

· "'~~~• ; :a 1! 21 SQ ;a :a:: :z a" :a: ii ua :: a a: as '*"'"'"""Ill'-- ------------___ .,, .. ,_""""'"""""~'"'""''".,"~'n'~"'·~· ,_ '"'"""'------ __ _ 
""""' 'l' W .. 0'" '" '" "" ,, •. ,.,.,., •.• ,. ··~·- l' ""'"' '"' • H • H '"' • " " ' "' "' 

0 
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III. 
indemnité 

Indemnité de soins aux à 100 % pour tubercufose, 
de et indemnité de reclassement et de ménagement. 

20 Les nouveaux montants annuels et mensuels de ces indemnités sont indiqués au 

tableau ci-après : 

~.-\TURE DE L'L\IDEMNITE 

• Indemnité de SOl ilS . .............. . 

Indemnité de ménagement ........ . 

\Indemnité de reclassement et de 
ménagement : 

- au taux plein • • • • • • • • • • • • • • • 

- au taux réduit . . . . . . .. . . . . . . . . 

INDICE 

--~·---

916 
458 

687 
275 

MO~TA:-..'T 

annuel. 

10.130,96 
5. 065,48 

7. 598,24 
3. 041,52 

MONTA~T 
. 

mensuel. 

844;2.4 
422,12 

633,18 
253,46 

L'échéance du l''' décembre 1971, servie pour le nouveau montant, comprendra 

le rappel dû pour le mois d'octobre 1971. Elle sera payée pour les montants suivants : 

- pour l'indice 9W : 844,24 + 29,77 = 874,01 ; 

pour l'indice 458 : 422,12 + 14,83 = 437 » ; 

pour l'indice 687 : 633,18 + 22,32 = 655,50 ; 

- pour l'indice 275 : 253,46 + 8,94 = 262,40. 

IV. Dispositions diverses. 

21 Comme lors de chaque relèvement de la valeur de l'indice servant de base 

au calcul des pensions, il convient d'appliquer les dispositi<Jns ·particulières à certains 

émo1um'ents, rappelés en dernier lieu par l'instruction n" 65-81-B 3 du 11 octobre 1965, 

notamment en ce qui concerne : 

- les pensions dont le montant est fixé à une fraction du montant d'émoluments 

déterminés en fonction d'un indice ; 
- les majorations d'enfants prévues par les articles L. 19, L. 20 (sixième alinéa) 

et L. 54 (cinquième alinéa) du Code des pensions militaires d'invalidité et des 

victimes de la ·gi!erre ; 
les prescriptions diverses rappelées au paragraphe 61 de l'instruction susvisée. 

SECTION IV 

Emoluments payàbFes hors métropole. 

22. Le relèvement des pensions, avec effet du 1···· octobre 1971, doit être appliqué 

aux émoluments r;ayablés dans les ·Départements d'Outre-Mer et· les Territoires 

d'Outre-Mer de la République. 
Les montants des pensions payables dans le département de la Réunion et les 

Territoires d'Outre-Mer de la République, déterminés dans les conditions prévues 

à la section I ci-dèssus, doivent étre majorés de l'indemnité temporaire instituée 

par le décret no 54-12g3 du 24 décembre 1954 à raison du pourcentage de ces montants 

applicable au lieu de résidence du pensionné (1). 

l.lJ CL Circulaire n'' 1474 du l••r mars 1955, chapitre Il, 2", page 113 du Bulletin des 
Services du Tréwr, n" 21 G de 1955. 

· · tNST«UCTtoN 
No 71-1l3- B 3 

du 
27 sept. 1971. 
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SECTION V 

EMOLUMENTS PAYABLES DANS LES PA YS 
AUTRES QUE CEUX A ·LA SECTION VI Cl-DESSOUS 

23 Le relèvement des pensions avec effet du 1er. oetobre 197i1 doit être appliqué 
aux émoluments paya·bles : 
- dans les Etats étrangers où le service des pensions est fait pour le compte de 

la Paierie générale du Trésor ; 
- dans les anciens Et·ablissements français de l'Inde, autres que Chandernagor, 

sous réserve de!> instructions particulières données à l'Agent Payeur auprès du ' 

Consulat général de Fran•~e â Pondichéry ; 
- dans les Etats visés par l'article 71 de la loi n• 59-1454 du 26 décembre 1959 ou 

l'article 170 de l'ordonnance n• 58 .. 1374 du 30 décembre 1958, pour lies pensionnés 
auxquels ces textes ne sont pas applicables. 

24 En ce qui concerne les pensions payables au Sénégal, au Congo, au Gabon, 
en Répub'lique centrafricain~~. au Tchad et à Madagascar, les prescriptions de la 
présente instruction ne pourront être appliquées qu'après réception des instructions 
particulières qui seront adrllssées aux comptables assignataires des pensions dans 
ces Etats. 

SECTION VI 

EMOLUMENTS PAYABLES A UN 
AUX RESSORTISSANTS DE 

TAUX BLOQUE 
AINS ETATS 

A. Pensionnés visés par l'article 71 de 'la loi n• 59-1454 du 26 décembre 1959. 

ll s'agit des pensionnés reS$ortissants de l'Algérie, du Maroc, de la Tunisie, 
du Cameroun, de la Guinée, du Mali, du Togo, de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de 
la Haute-Volta, de la Maurit(mie, du Niger, de la Syrie, du Liban ou originaires de 
Chandernagor. 

Les comptables se conformeront aux prescriptions données : 
• 

- pour le blocage des pensions, par les instructions n• 65'-81 • B 3 du 11 octobre 1965, 
paragraphes 44 à 51, n• 66-52- B 3 du 2 mai 1966, paragraphe 23, et n• 67'-89- B 3 • du 12 septembre 1967, paragraphe ; . 

- pour l'application de dérogations, par les instructions n• 66-52- B 3 du 2 mai 1966, 
paragraphe 24, et n• 68-83 • B 3 du 9 juillet 1968, section IV ; ces dérogations 
ont été prorogées pour l'année 1971, par un décret du 30 avril 1971. 

B. · Pensionnés visés par l'article 170 de l'ordonnance n• 58-1374 
du 30 décembre 1958. 

26 TI s'agit des pensionnés ressortissants du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos. 
Les comptables se conformeront aux prescriptions de l'instruction n• 65'-81· B 3 

' du 11 octobre 1965, paragrapbe 53. 

F-488!71. Paris. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 

JEAN FARGE. 

- Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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